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On s'abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
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On reçoit les annonces au bureau de la redaction 
et chez M. Liions, imprimeur-libraire.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. 72 ipcts.P.B. 
par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts. T. B, ’ 
franco, pour les autres villes du royaume.

Année 1827. — N°. 229.

ESPAGNE.

Madrid, la i3 septembre. —• Correspondance particulière.

Les agens secrets de la nouvelle police ont été considéra
blement augmentés. Us se trouvent partout, dans les cafés , 
dans les Boutiques, dans les salles de spectacle , en un mot 
dans tous les lieux publics , pour entendre et observer ce qui 
se dit et ce qui se fait. Hier ils ont arrêté , sur la petite place 
Saint-Michel, un homme dont le costume [annonçait un habi
tant de la campagne , et qui criait : Vive le roi absolu ! Vivo 
l’inquisition !

Le ministre Calomarde , dans le dernier conseil tenu à la 
residence royale , a été contraint d’avouer qu’il avait été trom
pe'jusqu’à ce moment par une certaine classe de personnes sur 
a veritable situation des affaires dans la Catalogne. Depuis 

in ^1 Calomarde s’est éloigné du parti qui le soutenait.
M. 1 évêque de Vich vient d’adresser au roi une lettre dans 

laquelle il expose les raisons qui l’ont porté à présider une des 
juntes de la Catalogne , croyant, dit il , pouvoir éviter par là de 
plus grands malheurs à cette province.

Le capitaine-général Campo Sagrado , soupçonnant avec rai- 
™ ® general Romagosa , ancien partisan, lors de la guerre 
08 "indépendance et dernièrement gouverneur de Mataro , 
0avoir des intelligences avec les rebelles, le faisait observer 

voulait même le faire arrêter ; Romagosa, qui en fut in- 
uruie, quitta Mataro sans en avon\demandé l’autorisation et 
laut arrivé clans notre capitale , il s'est rendu sur-le-champ 

> a residence royale , où le roi lui a accordé une longue all
iance, et un sauf-conduit pour retourner en Catalogne où 

! J Promis de faire valoir toute sou influence auprès“des re- 
e les ses- compatriotes pour les porter à retourner dans leurs 

»»sons. M. Ramagosa est revenu à Madrid, où il a en uno
o„Te d“ “mistre de la guerre , et il doit incessamment re
manier en Catalogne.
deux J"“1 d’arréîer a Saragosse l’ancien guérillero Léon , 
de différé ’ uYtlan01ne Etune quinzaine d’autres personnes 
Truxillo l°? 'Cc -SSCS -V' ’ aVeC le chef de §uel’illa Adam 
ainsi nno °.nt.ete exPedles sous bonne escorte à Carihagène, 
les nri. P . eurs autres conspirateurs qui se trouvaient dans 
jours T '' S-1 te ,me3ure avait ële' retardée de deux ou trois 
assez cnnXl'RVi°, te ®c1lai®lt a SaraSossc- Néanmoins une bande 
Terne] Cla de rode dans CG moment dans les environs de

simnXX ,man,dé dernièremerit clue ia province de l’Arra- 

raSosseP * ■l0S P US V1Ve3 lnqniétades et particulièrement Sa- 
d’annrpn’rl T est lacaPlta,e- Depuis ma dernière, nous venons 
traîné b S de 3 manlfere la Pllls positive ce qui suit : On avait 
Person, p ara§°SSe une C0U3Pu’atl°n où trempaient différentes 
les autor'r U1 trouvent dans les prisons. Hors de la ville ; 
Severn UeS 11111 avaient des soupçons avaient fait connaître au 
lisan ATenm a re'cessite' de. séparer et de transférer le pàr- 
privés d T J lUxlll°, et plusieurs autres individus qui sont 
riva a„e eur ^bd-lé. L’autorisation d’agir pour le mieux ar- 
sor le s nutprilés au moment même où la conspiration était 
tQ. P°mt d’eclator : on n lo nomma' T A™ _______Rn 4. J) '1 -------- — *- l/lUH
Ihi I 1 d ecilater ; on a arrêté le nommé Leon, partisan en 
les plus X ,m0I"e % deQS, ,noines ct quinze autres personnes 
ans cba).p 'quees dans 1 affaire. Tous ces conspirateurs , les 
garotte', „ ‘X fers > les autres avec des menottes et plusieurs 
0ntétédùb,a"t 3 ]e” tÈtf Adan Truxillo elles autres prisonniers 
?ent de calai8 -Ur CartbaSène sous l’escorte d’on gros détache-, --deenvol • —gros uetacüe-
Uilère ) de Ceuta™ PeUSe ^ °" 'CS embartïuera pour le presidio

vicÄÜ Xent? ll0mmcs montés et bien armés
v aCr3goü \

Une
J TartXonX-Xî?11 * découverle dernièrement dans la place 
îeVoltés oui A!l e.XVai, pOUr.ob)e-t dc livrer cette place aux„ ues cini orv.-.p 1 1 “Viex luue place aux

coup a m SOUS les °rdres de Carraio1 i mais il paraît 
LemPer dans ifauque parce que les canonniers n’ont pas voulu
^«fusion furcm ° N,eannK>i“s ’ le trouble , l’alarme et 

®cicr qui comm \ -?lî?nds ’ Pendant quelques heures, queU r ier qui comtvwv 1 , ’ r l uauL quelques neares, quefacilité de fairp le Poste de îa Prison » îe tems et 
Gt?c eux et ton o ) Sortl1r1to«s les prisonniers et de s’en aller 
"Ul So troUyaicllt\ es soldaî3 du poste rejoindre les rebelles 

Ÿaie« a peu de distance de la place.

ILES IONIENNES.
Corfou , le il août, — D’après des nouvelles do Céphalonie 

du 12 de ce mois, Paul Bonaparte le 20 fils do Lucien , y 
était arrivé le 10, sur la Lombarde ionienne Soiita Triniti 
capitaine Montessanto, venant do Sinigaglia , et il doit, dit-on * 
sç rendre au plutôt en Grèce. Il parait qu’il a quitté secrète
ment les états romains, attendu que sur le passeport de 
M. Alexandre Delladecima , avec qui il était arrivé à Argostoli 
il est porté comme son Valet de chambre, sons le nom de 
Luigi Antonello. Suivant une lettre de Zante , Paul Bonaparte " 
que le correspondant de Zante nomme Angelo , y était arrivé 
le 16 août, ainsi qne le schooner Unicom , appartenant à 
lord Cochrane , qui était venu de Marseille en 7 jours , avec 
le neveu de cet amiral 'a son bord. Paul Bonaparte ct le 
jeune Gochranc devaient partir ensemble le 17 pour la Grèce.

RUSSIE.
Pelersbourg, le 11 septembre. — Lo général d’infanterie comte 

latislcheff ayant , pour raison de santé, supplié l’empereur 
de recevoir sa démission du poste de ministre de la guerre, 
S. M. lui a permis d’en résigner les fondions , qui ont été 
confiées jusqu’à nouvel ordre à M. l’adjudant-général comte 
Czernitscheff.

— Les quatre sénateurs élus pour faire partie de la compo
sition du tribunal qui doit juger à Varsovie les prévenus de 
haute trahison , se sont mis la semaine dernière en route pour 
se rendre à leur destination,

— On annonce que la ville d’Abo a été réduite eh cendres 
dans la soirée du 4 da ce mois.

FRANCE.
Paris , septembre. — M. le baron de Fernîg, envoyé en 

courrier extraordinaire par M. lo comte Guilleminot, ambas
sadeur à Constantinople, était attendu hier soir au ministère 
des affaires étrangères.

—-On écrit de Madrid , 20 septembre :
« Le roi d’Espagne doit partir après-demain pour Tarra- 

gone, par la route de Valence , accompagné de M. Calomarde, 
du capitaine de3 gardes et de quelques subalternes.

« S. M. veut, suivant un décret adressé au conseil de .Cas
tille , examiner par elle-même les causes de l’état d’inquiétude 
ou est la Catalogne.

« L’armée d’observation se dirige sur l’Arragon et du côté 
de Guyadalajara. Le général Garfield a établi son quartier-séné 
ral à Daroca.

« Le capitaine-general du royaume de Valence a dispersé une 
bande do factieux qui y avait pénétré de la Catalogne. »

— On écrit dc Bayonne , que le départ du roi d’Espagne pour 
la Catalogne a été annoncé officiellement , le 20 à Madrid 
S. M. a dû partir eu poste, le 22 , acompugnée d’un seul mi- 
mstre et d îme suite peu nombreuse.

- Marie ittenbach , convaincue d’avoir empoisonné son 
mari, a été exécutée le joor indiqué. La veille , elle a reçu les 
adieux de ses trois filles , et a embrassé pour la dernière fois 
un enfant de deux ans qui appartient à sa fille aînée. Cette en
trevue a été déchirante. Marie Wittenbach a pleinement avoué 
son crime. « Jeune encore , a-Relle dit, je ne pouvais voir 
>! sans un vif ressentiment les préférences de mon mari pour 
» d’autres femmes ; ses fréquentes absences dc la maison in’a- 
» vaient irritée ; ayant acheté un matin de la mort aux rais 
>1 que l’on prépare avec de l’arsenic, j’en fis usage le même soir," 
» pour empoisonner le pudding destiné à notre souper. Je m’e- 
» tais abstenue sous un prétexte de goûter de ce mets. Cepen- 
» dant, lorsque je vis le pauvre Wiftenhach en proie a d’af- 
» freuses douleurs , tourmentée par mes remords , je résolus de 
» me punir moi-même et d’achever le pudding. J’en fus extrê- 
» mement incommodée, puisqu’on fut obligé de me porter à 
a 1 hospice, et yous savez que cette circonstance aurait procure 
» mon acquittement , si le ciel n’avait permis que je fisse aux 
» deux officiers de police l’aveu de ma faute.... Ne perdez jamais 
» de vue j ô mes enfans , mon affreuse destinée. C’est pour,n’a- 
» voir pas su tranquillement supporter l’inconstance de mon 
» mari, e’est pour avoir cédé au démou de la jalousie , que je 
s vais subir une mort juste , mais ignominieuse..., »



tes deux chapelains de îa prisoii, M. Basket et M. Conton 
étant survenus , Marie Wittenbach a renouvelé ses confessionsj 
et supplié M. Basker de surveiller l’éducation de son petit-fils , 
et d’exiger lorsqu’il sera en âge , qu’il fût envoyé à l’école de 
charilé.

Les filles de cette pauvre femme et les deux ecclésiastiques 
s’étant retirés , Marie Wittenbach s’est taise au lit pour la der
nière fois ; mais elle n’a pu fermer l’oeil , et a passé toute la nuit 
dans les larmes et les gémissemens. À six heures du matin , le 
concierge est venu avertir Marie Wittenbach que le moment fa
tal était arrivé. Des femmes Font aidé à s’habiller , on plutôt 
lui ont mis sur le corps une méchante robe , sans qu’elle sût 
rien de ce qui se passait. Le révérend ecclésiastique M. Cotton 
est venu ensuite lui offrir les consolations de son ministère, et 
l’a fait communier selon le rite protestant. Un peu avant huit 
heures, les funèbres apprêts étant terminés, et l’échafaud tendu 
de noir en dehoi’s de la prison , Marie Wittenbach y a été por
tée sur une espèce de traîneau. C’était une chaise longue peinte 

, en noir , et tirée par deux cordes. Le shérif s’étant mis en tête 
de ce lugubre corte'ge , on s’est acheminé par des corridors que 
la malheureuse a fait retentir de ses cris. Arrivée sur la plate
forme , et se trouvant en face d’une multitude immense , accou
rue depuis l’aube du jour pour se repaître de son supplice, la 
patiente n’a pu faire entendre que ces -mots: « Mon Dieu ! je vous 
» demande pardon et miséricorde ! »

Il est d’usage que les ecclésiastiques anglicans , qui assistent 
les criminels , récitent des versets de pseaumes auxquels le con
damne' répond presque toujours avec exactitude. Marie Witten
bach , presque privée de connaissance , était incapable de se 
prêter aux prières de la liturgie. On l’a retirée du traîneau , 
on l’a placée debout sous la poutre transversale du gibet, et, 
après qu’on lui eut passé au col la corde fatale , et que l’exécu
teur lui eut rabattu un.bonnet de laine sur les yeux, le shérif 
a donné le signal en abaissant une baguette. Aussitôt la plate
forme s’est abattue sous les pieds de Marie Wittenbach , et la 

f violence de la secousse ayant hâté la strangulation , elle est 
morte sans donner aucun signe extérieur de souffrance.

— Un pêcheur de Calais a retiré du fond de la mer , avec 
ses filets , un canon d’une forme très-ancienne. M. de Rhiems 
l’a depuis déchargé de la rouille qui l’entourait, et en démon
tant la culasse , il a été fort surpris de le trouver encore char - 
gé. Oa a pris des échantillons de la poudre qu’on a retirée et 
dont le salpêtre doit nécessairemènt être décomposé après une 
immersion d’environ trois siècles. Le boulet était de plomb, et 
n’était oxidé qu’à l’épaisseur d’un io* de ligne.

—Une énorme voiture avait été amenée dans la cour d’une mai
son delà rue Madame, et comme il était tard, on se contenta 
de dételer les chevaux, en remettant au lendemain à la déchar
ger. Vers minuit, le concierge allant fermer la grande porte, 
crut voir s’agiter les bottes de paille comme dans le balletde la Fille 
mal gardée; Rapproche , étend la main , saisit une jambe , et 
tire à lui... un homme absolument nu. Il crie , cet homme crie, 
aussi, et quelques personnes se rassemblent; couvert d’uue 
souquenille, l’individu est conduit chez M. le commissaire du 
qnartier de l’Odéon , auquel il aura sans doute fait confidence 
des motifs de son élection de domicile dans le sainfoin. Peut-être 
s’agit-il d’une scène à la Faublas, peut-être Je héros de l’aven
ture sera-t-il renfermé comme vagabond ; dans tous les cas il 
aura fait mentir le proverbe : Comme on fait son lit on se couche.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Le Times annonce qu’un courrier extraordinaire arrivé de 
Constantinople a rapporté les faits suivans :

i° Le 16 août, les ministres alliés ont présenté par leurs drog
mans une note où se trouvait la substance d’un traité qu’on a 
déjà rendu public , pour mettre fin à l’extermination delà Grèce 
par les armées turques , et pour établir les conditions de ses re
lations avec la Turquie. Cette note a prescrit le terme de 15 jours 
pour recevoir la réponse du grand-seigneur.

a° Le 3o août, quand l’espace de temps était expiré , les 3 
ambassadeurs ont demandé la réponse du reis-effendi, qui l’a 
donnée verbalement, et s’en est référé au dernier manifeste turc, 
qui déclarait que le sultan était résolu de repousser toute inter
vention des puissances étrangères avec la Porte et ses sujets re
belles , de plus la répétition du message n’a produit le 3i que la 
confirmation de la résolution turque.

3° Le 4 septembre , les ambassadeurs des alliés se sont réunis; 
et n’ayant pas reçu delà Porte une réponse plus satisfaisante, ont 
pris la détermination de demander leurs pesseports , et de quit
ter la capitale turque. Ce fait, cependant, demande à être con
firme'.

Jusqu’à ce moment il paraît donc que la dispute avec la Tur
quie était loin d’être arrangée , et il reste à savoir si le ton 
décidé pris par les ambassadeurs , aura pu porter le gouver^ 
nement ottoman à faire un pas qui pût rétablir les négocia
tions. Il

Il parait qu’on s’attendait à ce qne l’Autriche et la Prusse , 
qui, jasqu’ici n’ont pas pris part à la querelle et qui sont en 
Consequence très propres à jouer le rôle de médiateurs , pour
raient , afin de conserver la paix de l’Europe , intervenir pour 
la première.fois et empêcher par leurs bons offices la rupture 
qui menace.

Note des ambassadeurs européens à $. Exc. le Rds-Eff ^
« Les soussignés sont chargés par leurs g0uve,n 

respectifs de faire à S. Exc. le Reis-effendi la 
suivante : neetaratioj

« Pendant six ans, les grandes puissances euronée^a , 
cessé de faire des efforts pour engager la Sublimité^ 
blir des relations pacifiques avec la Grèce ; mais „ V 
ont été constamment inutiles , et l’on a vu se contint/ 
la Sublime-porte et la Grèce une guerre d’extermination ^ 
les résultats ont été, d'uu côté , des pertes immenses ctim 
lerables pour le commerce de toutes les nations 
possible d’admettre que le sort de la Grèce, pendant T'/ 
temps, , ait été au pouvoir de l’empire ottoman. °" 1

« Les puissances européennes ont, en conséquence «J 
ble de zèle, et renouvelé les instances qu’elles avaient n 
auparavant pour déterminer la Porte Ottomane à methv.fi 
avec 1 aide de leur médiation , à une lutte qu’il était esseniî 
a leurs propres intérêts de ne pas laisser subsister n]as 
temps. Les, puissances européennes se sont flattées de ftJ 
d arriver a une heureuse conclusion en voyant les vrent J 
memes montrer le désir de s’en rapporter à leur médi t 
mais la Sublime-Porte a refusé jusqu’ici d’écouter des 1 
seils dictes par des sentimens de bienveillance et d’amitié D» 
«n tel état de choses , les cours de France, d’Angleterre « 
de Russie ont jugé qu’il était de leur devoir de détcnni. 
par un traite spécial , la ligne de conduite qu’elles ont réj 
de suivre pour arriver au but vers lequel les désirs et les ir 
terets des puissances chrétiennes les dirigent.

» En exécution d’une des clauses de ce traité, les sou»,' 
ont ete charges de declarer au gouvernement de la Sublime 
i orte que les puissances Européennes offrent de nouveaux! 
dune manière formelle leur médiation pour mettre final, 
guerre et pour régler par une négociation amicale les relation 
qui doivent exister à l’avenir entre les deux peuples.

« Qu en outre, et afin de faciliter le succès de cette médit 
lion, elles proposent au gouvernement de la Sublime-Port 
un armistice suspensif de tous actes d’hostilités contre les Grec 
aux que s une proposition semblable est adressée en ce moment 
finalement elles espèrent que dans un délai de quinze jours, 
e divan fera connaître d’une manière péremptoire sa dé

termination. r r
» Les soussignés se flattent qu’elle sera conforme aux délin 

des cours allie'es ; mais il est de leur devoir de ne point diliimu 
1er au reis-effendi qu’un nouveau refus, une réponse évasiveon 
insiitiisante , même un silence absolu de la part de son gouw- 
nement , placerait les cours, alliées dans la nécessité de recourir 

- 9U" m?sures qu’elles jugerout propres à un état de choses de- 
venu incompatible avec les vrais intérêts de la Sublime-Porle 
efle-meine , avec la se'curité du commerce eu général et avec h 
parfaite tranquilliLe de l’Europe. »

Signés G. Guilleminot , S, Canning , RibeaupiePI-

PAYS-BAS.
■ > le 26 septembre. — La séance générale de la so-

cieLe d utilité publique , pour le mois de septembre, a eul« 
11er. pies quelques ope'ratioiis administratives et la récepli°n 

de plusieurs nouveaux membres, la commission de lac* 
d épargné a, par i’o'rgane de son teneur de livres, fait s°n 
rapport sur la situation actuelle de l’institution. Il en 
que les depots s'élèvent déjà au-delà de la somme de ^700* 
rins des Pays-Bas, et que par la création d’une commission^ 
a tongres, qui se bornera à recueillir l’argent pour le 
clans notre caisse , il s’agit de donner une nouvelle extension a 
cet utile établissement. 11 serait à désirer que dans lésa* 
villes ou principales communes de la province , l’autorité af 
cipaiea l’instar de celle de Tongres encourageât l’organisai1« 
cie semblables commissions: ce serait un moyen bien fa*® 
répandre sur toute la province les bienfaits de l’institution* 
veile. La commission centrale de Maestricbt recevrait par-la® 
suicroit d occupations ; mais nous ne doutons pas qu’ell®1,8 
soumit volontiers daus l’intérêt général. D’ailleurs le pla“1* 
de capitaux plus grands n’entraînerait pas plus de difficulté5/, 
peut-être même se ferait-il avec plus d’avantages que ce'Jl 
capitaux moindres. ,

Le président a aussi engagé tous les membres à user 
uence qu ils peuvent exercer sur leurs ouvriers ou domes lî ^ 

pour les exciter a déposer le fruits de leurs économies * 
caisse d’épargne. _ ' TAjjj

six heures , la séance est devenue publique : une 50 • 
nombreuse de dames y assistaient. M. Vanderleeuw a protI -, 
un discours , eu langue hollandaise, sur l’intelligence ko»1, -J 
buse en comparaison avec i’intinct des brutes; il n i
determiner les domaines respectifs de la raison et de 1>D m, 
rl a examine si l'homme lui-même n’avait pas son inline ^ 
en était la force et l’étendue, et a terminé sa lecture P je, 
vers harmonieux, remplis d’expression. Ce discours, b ^ 
ment remarquable psr la variété des ide'es et par lagre 
débit, a été vivement applaudi par l’auditoire.

Le président a ensuite clôturé la séance.

Le comité hellénique de Mons se ’propose de fai’re ’ 
ment un sixième envoi d’argent au comité central de ■

— On a observe', le 8 de ce mois, dans tout le I>ani 
une très-belle aurore boréale au nord-ouest qu* Presa° 
nn hiver précoce et rigoureux.



•VDS ,,0tv;cl opeVa, l'Exilé, vient d’être représenté avec, 
succes a Bruxelles. Le nom de 1 auteur de la musique , M Pel- 
Jaert, a ete nroclame au imlmn ___________ 1 l- ...
ucces a muxeues. ue nom de l'auteur de la musique , M Pel- 

laert, a ete proclame au miheu des applaudissement Voiià en
core une productmn Belge. C’est une espèce de phénomène que 
nous voudrions avoir plus souvent occasion de signaler. Quand 
viendra le tems ou nos theatres , nos librairies et voire même
iïiTxiïSf 6 De Ser0,U P,US -Renient alimenté

OEuvres complètes de Rousseau. — Bruxelles.

Depuis longtemps nous aurions dû annoncer la 6me et vme- 
hvra'sons du J-J. Rousseau complet, que publie à Bruxelles 
le libraire Th Lejeune. Ces livraisons se composent du premier 
volume de 1 Emile et du ame. des Confessions. En annonçai t 
reimpression d’ouvrages auxquels l’opinion publique a depu s 
longtemps assigne leur rang , le journaliste n'a guère à exam -
ZZ rappoiû S]T’,a *?**6t k "tien du™.

a";.r»;EeVde"r.ïr;ct:
teurs avait un peu dégoûté les lecteurs du fystême des ouscrin 
tions. Pour le remettre en faveur il fand™ , soascr.lP-
eieuse exactitude de M. Lejeune’fut nln / la conscie«- 
fe Ces, surtout pour M J.m 1 . “ÆÂ'pÏTÏ« T

Är^V.fi^\TÄ',d"£^fa”

. LmwZTniêmeT '“T i 5ui“e '* s,'oie *'“. a,™ sa;cr 1aait f*rti *■ T“™
. Liège, le 25 septembre 1827;

M‘ leS Rédacteurs du journal Mathieu Laehsbergh.
Nnna „__ 1 _& Âr jîS’f "its “T 1 •» -i -«ns en planter quatre. da lama,s abaltre un arbre

tien n\rabre9qrnISamerPrep°ePle “ i““ proB3enade9 , ''»»■’ allons avoir 
passé au quai I -Léonard ^ 'a 60upa * faite

veaière avec la pSnade du rTTplaDta4ions la ^ d° la Sau- 
jusqu’à la Chapelle du Paradis sn rint^.“7’ ®* d.e ProloI1ger celle-ci 

où le terrain le norms«’ -, p an a.'‘ une rangée d’arbres et même» poUr I« W^SS^JTJSMt 1e.ait T". 8»»“"vantage nour I« n P “>.« qui me semble serait d’un grand
i8 soleil, ou da ne"ortir^de ’ T S°at ob,,Ig®s de fe laisser brûler par
8t“de mon avis, Messieurs ei'mTT.A“Ak nufl tombante, Si vous“demon avis Messieurs 1 qÜ 3 la mifl tombante, Si vous
Net puisse être de quelque’ut liraV°US q’,e IW«>tion de ce

journal. Agrée!,’ ,6 V°US pr,ad’insé«8’ ma lettre dans 
e=s~-— Un de vos abonnés.

VILLE DE LIEGE. _ Silra a nmigr„.

: “ s a s ä additionne,Art Q r, I (Fin)
d” bïr°e et a«* b-sseurs

ritions etJa bière el duvi-blèresetvioaig,ee,Cf"fe 0nnrS!,lUl?" d<3S cenliémes additionnels sur les 
quantité moindre qu’un b !xport(3 et consommés hors de la ville’ en 
81 le vinA]'gre de qualité re™35'” entlerl ne sera accordée que sur la hier# 

moins TnUo ST :uper;eure à ,a pa,i,a biè™ .et qui ma" 
(2 ib degrés de bauimi 1 t , ,P.e.Se ,<lueur de densité des Pays-Bas
^PrépléerSe ’m 8 i’"6 qU'' Sera en fermentation tu qûi
î#» an moins 4 Sr, n I ° 1 ’.devra poar obtenir !a restitution »L
> la g S« aumemepef liqueur , ( 7 degrés de bau’mé) 
Nlatif an, ", ‘°“.1" m°yeu du pèse liuueur il,ta vérification VT lqueur > 1 degrés,!0 baumé) .ïJss'mz.Tfsk

0-fiière hétér P sument que le brasseur y aurait fait ont P 3 
dslaf.- ■ °sene ou étran-ère à la fM, • ,■ “ * entrer quelque

la feront conduire t 0 , ea la morication pour eu élever le degré 
N/ a »«fier. P rlec°udu<!teur au bureau central de l’adminisuatlon’

bipiv.. • ne sera nnîni «^—„j' j ..

c“7s d’un baril. P 1 P r leS <l,,antltes qui seraient exportées

c“fy et »ns0fra”rae‘|et®rBminée en raison des quantités à constater par 
iüfâ ?*aPr®8 ni ne pourra jamais exceder le montant du droit

— “*• - >■ »-«*Â
r1,12. F ,uu«quee ci-dessus.
WirK- dS la décharge ou restitution, se fera sur le pied 

It*-*. • Pour nhlnr.:____ w .P ^ r1''“
reStaa,i0n- *« ooulribuables 

Nie '^'qualités de bièrësT„LZ “.l’niC!pa.les > ,'a déclaration des 
Art dalles seront exhibées poui^v ‘t ’ ?'ec, des,guation du bureau de 

Ht, . M- En c . ees pour J e<ro laugees et dégusté».
;> '• '»■tg»-™“!■’iï » “«~ter.ii

d» b

, ... ™ par le bourgmestre undéIusq,U1alUé ^ ^ k , «
'^station7 devront soumettre à sa décision^ i ° 61301 paS eœP,«yé ) , 
An. ^demeureront à charge •'?* !™° &t,:^n demeureront à ëha^L ce ënr n™ " ^ ' hs ^
)r=ssin ^uant à ceux qui désirerai ..q 6 ® torl ®ura; été adjugé.

N88auxerne“lier avec bénéfice de déchare^T181, h°r’de la ville tout 
auditions suivantes : g > a restllution en sera ac.

il,.. ™"” aveo bénéfict 
■ 4' Q“e le ?d'tl0n5 suivantes :si yug le u ouivduies : oe‘“ «c*
j^^ionÏéT4’6^3 4e°““ de’er1fairtedsan8déa]bTerie dU<,UeI ’ le bras-
fcret|'beër« i0Ur avant do comrnenL T ë "" bureau ceDtral

plu. élevée
y®1 e»t transnor,ai1,.aToir égard à U „ ^ .ce,n,tle“as additionnels dus 
‘ Se'»at TenZ hors * I« Ville qrntlte 7 bière qa’rl a produit9 

Produite, comme suit;e' 83 expedlli°u3 dûment déchar-

ci-dessus ; le^hrasseurs dë vëënf rltrés' ar.rétës,,oua lfiS “>°is . suivant l’art ;
bièrespartal8°,ns ddment déchargé et ySs I T ,es justificatif
nicies exportées reprises 1 vises a « sortie. Le droit sur 1»
Z defabTations opérées pendantOClemmnoSis’ “r"(dWnit à >«M comp,
T ',;TVra,etre. uoquilté entre les mo.T* ’ !l le r63tant ^ -Üroid-.. d.v«.rr;rwrt ** rp:

ATTdfcLltivf8rmia<5 4 1,a-5-sdirTeUr priQcipai -
nnvôm-.é . ,,.Dlere.sa vinaigres venant ,1» > .

Art. I7 tes bièresT vi erm,n<! 4 ‘‘«t-5 susdit.--------  1’U“C,pa‘ SU&
payeront à ' lWroduc ioTT'aV'bZ' ** Z™*™' *° la «<>*»»»»». 
»u.vante ; Savoir : ‘ dU tuieau d eu‘rée en ville , Ia

Bière, .
Vinaigre, . ’ I 1 84 cents par baril-

. Vinaigre artificiel.' ‘ ‘ ' 84 cents par baril.
Art. iS. Seront punis d’une amende aI k *'flonn par Lari1,
^ous refus de la part, dr^ nr!^ nde (Ie a 100 ûorins.

«mener leurs voùurcs au^^ bTea^'ceTr’al °rSqU’ils,en ^on, requis , de

A». V°-Stie ST SUSpendue ou ëermë do l’arTT7 V'rifi" 'e8 bièr6a
I“ tes coZTvoniïonTauZn. T,"7^ t '°0 fl°ri"S 4 4100 florin» : 

•°us lejfire dTbTe qu" 7ToT‘Ta S? ^ pe,ite biè™ ddclarée 

é!é?I d'j^dLTétriggers à ^“fabdca!’ "TTT“ ^ ^ ’6 mê'

Serait nuisible a la santé ° con,petant » dans le cas op le mélange 
comTnTtdeUro'ntCconfisqué Miâi8 "" fraUda 6t Ies aisseaux qui 1, 

i la fabrication desTTes Vaqui s^reTj8 et autres personnes employées

PVaSitne0tnaarëltTencPoaLm.Pd'e'Ser ““f* mUniCi*
eu conseil de régence d. la ville de Liège, le 10 mai ,8a,. 

Approuvé par arrêté royal du 27 jut'7^. W«Bata«*)

traiion des taxes munidpal« déterminera*?” ^ ’ le bl,reau d’adminls- 
de la biere , dont le droh doit être restitué tora dT“8“' ® degré de densité 

da P- Hqueur de densité des Pays!£

r . „ . . COMMERCE.
quantilé'sera mldiTre 3 la'«““itétT Snvirona do Toulouse, h 
duits de la vigne seront’ abte excel|ente.-, Dans le Barsois, lea pro 
sera obligé de recourir aux*fond" ^ ’ T'8 d® fulailIe3 ordinaires , 01 
fermente bien et qu’il sera bon • dér' ,11°° an.u°nce ciu’a, Orléans le vii 
blancs de Chablis. ' ® ’ ‘ "°n ’ 1 esl venu a Bercy des vin

üé^tTjuSnÏ^TKïr'-r dU C0,za et do I® navet,a on 

l’étranger qui avaient donné lieu à 'uTfi3 ’ a4t6ndu ^ue les demandes d 
depots quelque temps 3 "ne haUSS6 d9 663 Produits , ont cess

BOURSE DE PARIS, du si sent - Ron,», k 
32 mars. Coupon détaché, roi fr 65centR / 5 P' °I<5 ' ï0»'633“®« d 
00 cent. — Rentes 3 p> ,0o û , '.-. 4 1,3 p‘ °I° . jouiss. 00 f,
la banque , 200o OQ. Em„r’unt _ ’ ,U îi, ,u,n * ' 7a 10. — Action d 
prunt dllaiti , 000 00. P J d Espagqe 1836., Q0 0jo Era

up6. cDLngepfesli'T‘Â5®“« ac>'>e, 53 3|
„8. »..» t»V, . ,,i 3ul, 89 J

BOURSE D’ANVER3, du 26 sent — VIF E it
%.,|2 d„in,èT « 5? Rente remb. 87 , isfet de l S ~ D'e,'e
d mt. , So ij4. J I2* Act* dQ >a Soc. corn. 4 ij

Changes — L’Amsterdam court s’est fait su n.-. i r 
pas ete demandé ; le Paris court a été offert /.T» '' i ° L°.ndre8 n 
mois a 47 ,,x6 , les trois mois ont été demandé!7* T ’ « P?‘tr 8 d6U-
court a été offert a 35 16116 1» e deman?es a 46 7I8 i le Francfot
le papier a trois mois a été demandé a To," Z i'T^ 3 35 ,3ll5 < 
a été demandé. 9 9Ii6. le Hambourg est rare,:

TEMPERATURE du 27 sente,Id*" A s i T 
à une heure, ,7 degrés T ' ~ A 8 'eU‘eS d“ mal!n * l5 deSr®

annonces et avis divers.
Dimanche on jetera une ROUE DE DINDniVQ u n- 

faubourg d’Amercceur. EN DONS chez Pima

-™ U-Margq.erhté,a(ut
J j y y* A r, r* vi — A   151 a. , . -» ^  - _------------ ----------------------V_ U
Iilrl > derrière l’hôtel de ville viVnt^I ‘—------

veaux_fr p un ge s de Gruyère et de ÆV^ 6CeV°Ir d°g

»%* bZ,Cfjirm Imr"im’ur - F»-*'
*¥ ¥

r -- ~7 :----------------- ---------- ----------- ------------ V,11
Ca V» Antoine Ansiaux, négte.- rue Vinâve-d’Ile "n fi, 

A îeçu un grand assortiment d’articles d’hiver t i’ * dc 
rmos de Saxe, anglais et écossais fl?n elle detoUt T ? 
^ouvertures de laine en tout genre H«“ , ,PULe, csPe(
perfines et communes ; schals à franges écossais0" à Thd 
«ms ; bas en laine et en coton chaussô.riloT ’ b°rds 
élastiques terc qualité. Elle est également très bien V
les toiles et linges de table, et généralement to it ss.ortle «B 
son commerce d’aunage. « nent tout ce qui concer

Joli quartier de garçon , même n».
------------------ L ’ (I«

J’ai PL CHANGEMENT dFdOMICILe! ”

ttt £SesXsr i
i«»«* ««, im “„'.i4, îc.;: y V fSsï” n



programma das leçons da P École spéciale de Commerce de Liège*

Semestre d’hiver 1835-1828, — Directeur M. 3• Charlier.

lre Division. — Hollandais, allemand , géographie et histoire 
appliquées au commerce , correspondance commerciale en dif
férentes langues, tenue des livres , arbitrages , operations simu
lées ; connaissance pratique des marchandises , droit du com- 
merceen généralet spécialement des Pays-Bas, economie politique 
mathématiques , dessin linéaire.

2e Division___Hollandais, allemand, français, style epistolaire
géographie , histoire , arithmétique commerciale , premières 
opérations de commerce.

3e Division. — Principes des langues hollandaise, allemande 
et française , écriture , élémens d’arithmétique , de géographie 
et d’histoire.

Il y a des cours particuliers pour les élèves qui veulent ap
prendre l’anglais, l’italien et l’espagnol.

Les leçons commenceront le 1er octobre prochain.
La rétribution par trimestre est pour la première division 

4o fis., pour la seconde 3o fis., pour la troisième 20 fis. , des 
Pays-Bas.

S’adressera M. J. Charlier, faubourg St. Léonard n.94» (I05)

Le mercredi 3 octobre 1827 , à midi précis , le sieur Louis 
Woot-Detrixhe , cabaretier à Amay, fera vendre en sa demeure, 
une quantité de très beaux meubles , tels , que lits de plumes, 
garderobes , buffets, commodes , vingt tables toutes neuves , 
dont une très grande , une quantité de chaises!, un pressoir 
à vinaigre tout neuf, des bancs de vingt pieds de longaeur , 
tonneaux , étaineries , cuiveries , une cruche à bière garnie en 
cuivre , un jeu de téeux, verres à vin et à bière , pots , demi 
litres en fayence, enfin quantité d’autres objets servant a l’es
taminet , balance en cuivre et une grande en bois avec ses poids , 
trente fenêtres , grandes et petites , deux beaux mantelets en 
soie garnis en dentelles , miroirs, pièces et demi pièces à vin , 
fet quantité d’objets trop longs à décrire. Argent comptant.

Crousse , notaire ( 106)

Lundi premier octobre 1827 , a 1 heures de relevée , il sera 
procédé eu l’étude et par le ministère de Me. Grégoire , notaire, 
à Huy , à la vente par licitation , ordonnée par jugement du tri
bunal civil de Huy , en date du 3 avril 1827 , d’une maison 
avec cour et dépendances , située en ladite ville de Huy , rue 
Marché aux bêtes , joignant d’un côté à Anne-Marie Mean , d’un 
autre à Guilleaume Poncin , d’un 3a à Mr. Ouverx et 4e à 
ladite rue. (98)

Une fille sachant parler le hollandais et le français étayant 
déjà servi en Hollande désire se placer comme fille de quartier. 
S’adresser faubourgSt.-Laurent n. 1124- I04

AVIS POUR SURENCHERE.
La helle ferme patrimoniale dite de la Couverterie , sise à 

Seraing-le-Château , contenant , en un ensemble, io4 hoa
rders métriques , grevée de 65,888 litrons 80 dés , rentes 
en deux parties , remboursables à volonté et payables en nu
méraire à 28 cents en-dessous des mercuriales, par muid, a 
été adjugée , en sus desdites charges , au prix de 27,600 flo
rins P.-B.

Conformément aux conditions de cette adjudication , toute 
personne pourra faire, en l’étude de Maître Grégoire , notaire 
à Huy , jusqu’au 14 octobre 1827 à midi , une surenchère , 
pourvu qu’elle soit du quinzième de la somme qui constitue 
le prix , en sus des charges , ce qui importe 1840 fl.

Si plusieurs personnes se présentent pour surenchérir , la 
seconde devra augmenter la surenchère d’un io° oude 184 fl. 
et ainsi progressivement.

En cas de surenchère , la séance pour l’adjudication défi
nitive [entre l’adjudicataire primitif et les surenchérisseurs , 
est fixée au lundi 22 dudit mois d’octobre , pour avoir lieu 
en la salle des séances de M. le juge de paix de Huy , à dix 
heures du matin.

Le fermage, d’après les dernières mercuriales, a produit, 
par bonnier métrique y compris le pot de vin , 28 fl. 96 c. 
en sus des contributions. (QQ\

(5i8) Vente < u. Couvent des TJrseltnes à Huy.
Cette belle propriété n’ayant pas été adjugée le 3i août sera 

remise en vente le 29 septembre 1827, à dix heures du matin 
en l’étude du notaire Grégoire , à Huy, sur la mise à prix de 
15,ooo As.

S’adresser pour renseignements audit notaire et à M. Jenicot, 
avocat, rue des Sœurs Grises , à Liège.

(526) Les héritiers de Théodore Couclet réexposeront en 
venté publique le mardi 2 octobre à 2 heures après-midi , en 
l’étude du notaire Bertrand , place St.-Pierre , une maison sise 
àLiége,rue des Gaeldres , n. n5 ,aux conditions déposées en 
l’étude dudit notaire.

Appartement a louer pour Ntoël prochain, composé d’un salon, 
trois chambres à coucher de maître , une de domestique, gre
nier cuisine et deux caves.

S’adresser pour indication aux Dlles Mahoux et de Sartorius 
Négociantes, rue Souverain-Pont, n. 319. /g-4

Belle ferme et bois, A vendre, situés commune d& JVaulson 
arrondissement de Dînant, province de Namur. ’

Le lundi i5 octobre 1827 , à dix heures du matin , fi sera 
procédé en la salle des ventes de la dame Ve Coureux à Di 
nant , à la requête de re M. Nicolas Dechesne, veuf de damé 
Henriette-Claire Jacob , agissant en qualité de tuteur de ses 
enfans mineurs ; 2e Josephine Jacob , épouse à M. Francois 
Burnenville ; 3° Claire Jacob Ve Fichebach ; 4° Amélie Ja
cob , épouse à M. Toupet des Vigues ; pardevant M. le iuge 
de paix du canton et par le ministère de Mes Meunier et 
Dévelette, notaires royaux à Dînant, à ce commis par iuee- 
rnent du tribunal de Dînant, en date du 24 août 1827, à la 
vente publique des immeubles suivans , savoir :

i° Une belle ferme sise à Lenne, commune de Waalsort 
dite ferme de Porenne, consistant en jbâtimens, terres la
bourables , jardins , vergers ,prés, abreuvoir et bois, contenant 
i3i bonniers 75 perches, ne formant qu’un ensemble et 
située à proximité de la rivière de Meuse.

2° La part indivise des vendeurs dans les bois suivans, 
savoir r *

Bois de Day-Fontaiue , contenant'trois bonniers cinquante 
perches ;

Bois dit Salin de Bonsoi , contenant deux bonniers;
Bois de Porenne , contenant treize bonniers.
Ces bois seront alors vendus en masse et ensuite en détail.
Ou accordera aux acquéreurs des facilités pour le paiement.
S’adresser pour connaître les conditions de la venteauxditi 

Mgs Dévelette et Meunier, ainsi qu’à Me [Robert, avoué à 
Dinant ; à Givet ,.chez M. Toupet des Vigues ; à Namur, chez 
M. Gislain ,notaire ; âSaint-Hubert, cliez M. Dechesne 
chez M. Burnenville ; à Stavelot, chez Mtlc Ve Fichebach. (3j)

A louer dès à présent une spacieuse maison, connue sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666, près 
du rivage de la barque de Maëstrieht; elle consiste en un grand 
salon , cahinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises, pompes , fontaines, quantité de chambres, beaux 
greniers, très belles, caves ; ce local est convenable à un mai- 
tre-d’h’ôtel1 ou pour une maison de commerce.

S’adresser sur la batte , n. 1078.

A vendre un beau filet aux alouettes. S’adressera Louis Sougna
jardinier , au Rivage en Pot. d1)

Au n. 950, rueNeuvice, on a reçu un bel assortiment 3« 
fourrures , et pelleterie fine , tel que pclil-gris , chinchilla, h’ 
trakan noir et gris et le tout à des prix ties modérés, (°4)

Bouteilles, belles et solides , à vendre à6fl. 40 cents le m* 
au n. 108 , derrière la Magdelaine. l“1'

A,louer un joli quartier, composé de deux ou trois pièces et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu“8 
distance delà ville, avec la promenade d’un jardin, bosq®1®, 
verger. S’adresser rue Pont-dTsle, n. 8.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION 
Jeudi 18 octobre, aux deux heures de relevée, les enfa|b 

majeurs et le tuteur des enfans mineurs de feu Léonard Neujean 
vendront en vertu de jugement par devant M. le juge de P#* 
du canton de Herve,en présence du subrogé tuteur les inimenM8 
suivans.

i°. Une belle ferme située au lieu dit Bouchmont com"111“ 
de Battice d’une contenance d’environ douze bonniers metrif'
Cette ferme qui est située dans un beau vallon, à prow®'1«

ids avan-Herve , présente sous tous les rapport les plus graiias «■- 
tages à l’acquereur , et par deux ruisseaux intarissables, f1
traversent et parles vastes bâtiments qui sont dans le »iel
/\Ia I O 1 Tlnv*£< drtnrtTi nln _—    11 X 1. — L!m  Tn i »*£) 0 il ^ ^

• la f
état et hors desquels on pourrait très bien faire, °utrc
appartements du fermier , un quartier de maître et par -

.... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .. seulenseis»lité supérieure des prairies qui ne formant qu’un 
ne laissent rien à désirer pour la facilité de l'exploitai®1’;

2°. Deux autres petites maisons ; avec jardins y c0” 3 
situés au même endroit. . ^

3°. Une maison située au lien de Nohlehaye, près de * (, 
pelle commune de Bolland. Cette maison, d’une construct«® ,.[r( 
neuve et solide , réunit à un beau jardin le double avantage (( 
à proximité de l’église et d’être la seule dans cet endroit P 
à recevoir les personnes qui s’y rendent en pelérinage. ® J^
rait d’ailleurs facilement en faire deux demeures et ce u
depuis peu qu’elles sont réunies. . sj($

4°. Deux maisons adjacentes, cote'es n°. i4° et ^ bâti; 
rue Potierue â Herve , avec une grande cour et de vas^gS a\t 
ments de derrière , propres à tout genre de coinu5ercejj,0is lo1’ 
sons avec les bâtiments qui en font partie formeront * 
et seront ensuite réunies en un seul , l’acquéreur de 
sera préféré. ceflte£

5e. finalement une antre maison, avec cour J \ietvei °v 
une sortie par le derrière situe'e rue petit Tiége a jjjf, Wa*' 
cupée par le sieur Grégoire, joiguant aux propriétés d® 
comont et Lecosse, et qui est dans le meilleur eta • l)0(aire| 

Cette vente aura lieu par le ministère de M. Ha“e“jS’à celui"0] 
ce commis. S’adresser ponr plus amples renseigaemc (i 
u à l’avocat Neujean, à Herve.

à
ou

0?)

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


